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ECHANGE FONCIER A RÉALISER AVEC MONSIEUR  
JOSEPH PATRICK GRONDIN 

PARCELLES CADASTRÉES AL N° 1680 ET AL N° 1679, SISES RUE DE CANNES  
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet d’échange 
foncier à réaliser avec monsieur Joseph Patrick GRONDIN, afin de régulariser les empiétements 

respectifs de la Ville et du propriétaire privé sur les parcelles récemment cadastrées AL n° 1680 

et AL n° 1679, sises à Le Port, rue de Cannes.  

 

Dans le cadre de travaux fonciers réalisés sur la rue de Cannes, deux empiétements réalisés de part 

et d’autre de la parcelle communale ont été identifiés, dont le plus important par monsieur Joseph 

Patrick GRONDIN, propriétaire de la parcelle riveraine, sise au 24 rue de Cannes.  

 

Par courrier réceptionné en mairie le 14 mars 2023, ce dernier a sollicité la Ville afin d’acquérir la 
portion de terrain communal empiétée à hauteur de 25 m², aujourd’hui cadastrée AL n° 1680.  
 

En outre, les travaux de géomètre ont révélé que la Ville a aménagé en espace public une emprise 

foncière de 4 m² appartenant à monsieur Joseph Patrick GRONDIN, aujourd’hui cadastrée AL 
n°1679. 

 

Une proposition d’échange foncier a donc été adressée à monsieur Joseph Patrick GRONDIN, par 

courrier du 05 mars 2024, qui l’a acceptée par retour de courrier enregistré le 07 mars 2024.  

 

L’avis du service du Domaine, établi le 22 mai 2023, fixe au prix de 7 500 € la portion du terrain 

communal à céder à monsieur Joseph Patrick GRONDIN, soit pour un ratio de 300 €/m². Par 
analogie, la valeur vénale de la parcelle à acquérir par la Ville peut être fixée à 1 200 €.  

En conséquence, ce projet d’échange foncier peut être réalisé moyennant le versement d’une soulte 
au profit de la commune de Le Port d’un montant de 6 300 €. 
 

Au vu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 
 

- d’approuver le projet d’échange foncier à réaliser avec monsieur Joseph Patrick 
GRONDIN, portant sur les parcelles respectivement cadastrées AL n° 1680 (25 m²) et AL 

n° 1679 (4 m²), sises à Le Port, rue de Cannes, moyennant le versement d’une soulte de 

6 300,00 € au profit de la commune de Le Port ; 

- de fixer au 15 décembre 2024 au plus tard, la date de la réalisation de la transaction par 

acte authentique ; 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte seront intégralement supportés par monsieur 
Joseph Patrick GRONDIN, conformément à ses courriers d’accord datés des 14 mars 2023 
et 5 mars 2024 ci-après annexés ;  

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 
 
 
Pièces jointes : 
 
- Extraits du plan cadastral et du plan de bornage 

- Avis du Domaine  

- Courriers échangés avec monsieur Joseph Patrick GRONDIN 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral et bornage 
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ANNEXE 2 : Lettre-Avis financier du Domaine 
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ANNEXE 3 : courriers échangés avec monsieur Joseph Patrick GRONDIN 
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